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Le protocole a été écrit : 

-Selon l’arrêté du Ministère de la Santé et des Sports du 23 juin 2009 fixant les règles de bonnes 
pratiques en matière de dépistage et de diagnostic prénatals avec utilisation des marqueurs sériques 
maternels de la trisomie 21, 
-Selon la charte de fonctionnement des Réseaux de Santé en périnatalité pour le diagnostic anténatal 
de la trisomie 21 de la FFRSP (fédération française des réseaux de santé en périnatalité) 
 
CONDITIONS D’IDENTIFICATION DES ECHOGRAPHISTES 

Le réseau Périnatal du Val de Marne s’engage à fournir un numéro d’identifiant à tout échographiste 
souhaitant participer 

au dépistage du premier trimestre de la trisomie 21 fœtale et respectant toutes les conditions 
suivantes : 

1. l’échographiste qui a débuté son exercice à partir de 1997 doit être titulaire : 

a. d’un diplôme inter universitaire d’échographie en gynécologie-obstétrique pour les 
gynécologues-obstétriciens et les spécialistes en imagerie médicale 
b. de l’attestation en échographie obstétricale pour les sages-femmes. 

2. les médecins généralistes et les autres médecins spécialistes (en dehors de la gynécologie 
obstétrique et de l’imagerie médicale) doivent avoir validé le DIU d’échographie générale et 
son module optionnel de gynécologie obstétrique, 

3. l’échographiste doit avoir accompli son EPP (évaluation des pratiques professionnelles) 
auprès d’un organisme agréé : soit le CEPPIM, soit le CFEF. 

4. les critères complémentaires à l’EPP définis par le réseau sont : 

- Pour le CFEF la note doit être supérieure ou égale à 12/20 avec moins de 5 nuques 
invalides sur 30 

- Pour le CEPPIM le score de Hermann est pris en compte avec une note satisfaisante 
d’au moins 5/9 pour 6 nuques sur les 10 mesurées. 

5. l’agrément par l’organisme doit dater de moins de 5 ans, 

6. l’échographiste doit être adhérent du réseau Périnatal du val de marne, signé la 
convention et la charte du réseau (avec acquittement de la cotisation à l’association 
promotrice du réseau). 

7. Il doit avoir fait sa demande d’identification, et fourni les documents requis. 

  

DEPISTAGE DE LA TRISOMIE 21 FOETALE AU PREMIER TRIMESTRE 

PROTOCOLE D’IDENTIFICATION DES ECHOGRAPHISTES 



 

2 
Réseau Périnatal du Val de Marne - 1 voie Félix Éboué - 94000 Créteil 
 : 01 84 77 09 10 / @ : secretariat@rpvm.fr / www.rpvm.fr / Siret 534 683602 00021 

 

 

 

CONDITIONS DE REFUS D’IDENTIFICATION ou D’IDENTIFICATION PROVISOIRE 

1. Le réseau refuse l’identification des échographistes qui ne répondent pas aux critères 
énoncés ci-dessus si : 

a. la note obtenue à l’EPP est INFERIEURE à 10/20 au CFEF 
b. pour le CEPPIM, si moins de 5 nuques sur les 10 mesurées ont une note inférieure 
5/9. 

2. Le réseau donne l’identification pour 6 mois avec nécessité de renvoyer une nouvelle EPP 
si : 

a. La note obtenue est entre 10 et 12 pour le CFEF 
b. pour le CEPPIM si 5 nuques sur les 10 mesurées sont valides. 
 

Dans les 2 cas, l’échographiste peut demander au Réseau Périnatal du val de marne un 
accompagnement pour améliorer 

la qualité de son dépistage (accompagnement par un échographiste ayant obtenu une identification). 

 

PROCEDURE D ’IDENTIFICATION 

1. Le réseau procède à l’attribution d’un numéro identifiant selon la procédure suivante : 13 
chiffres avec dans l’ordre : 

    

  

1      2                                   3      4                           5       6     7                       8      9     10   11             12    13 

N° du département du             N° du réseau attribué        N° de l’échographiste              N° de l’échographiste         N° de l’OA de  
Lieu d’installation de                 par la FFRSP                         attribué par le RSP                  attribué par l’OA                 l’EPP 
l’échographiste                                                                                                                             pour l’EPP 
 
 

2. Le réseau met en place un fichier des adhésions et des attributions des numéros 
d’identification situé à l’adresse administrative de l’association du Réseau Périnatal du val de 
marne et le transmet à l’association des biologistes agréés. 

3. Lorsque le réseau procède à l’identification d’un échographiste, il lui adresse un certificat 
d’identification et ultérieurement un code-barre qu’il pourra insérer dans ses comptes 
rendus d’échographie. 


